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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-96557

Département(s) de publication : 86
 Annonce n° 24-96557

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-75091

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération de Grand Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Châtellerault (86)

Le Président,Correspondant : 
78 boulevard de Blossac  Adresse :  , 86100 Châtellerault

Coordonnées :

 Téléphone : +33 549203000
 Courriel : marches-publics@grand-chatellerault.fr

 Adresse internet : https://www.marches-securises.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

Section 3 - Description du marché

Mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour le renouvellement du contrat de Objet du marché : 
gestion des transports urbains

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"26/08/2024 à 12:00" "02/09/2024 à 12:00"Au lieu de :  , lire : 

"Caractéristiques principales"Dans la rubrique 

"Pour information le règlement de la consultation a été modifié afin d'intégrer Ajouter : 
l'exigence d'un avocat ou d'un cabinet d'avocat dans la composition de l'équipe d'AMO, 
information qui a été communiquée via les questions-réponses du 9 juillet 2024."
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22/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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